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En l'absence du President, J.~. Jvf. I. Botha (Union 
Sud-Africaine), Vice-President, assume la presidence. 

POINT 40 DE L'ORDRE DU JOUR 

Siege de I' Organisation des Nations Unies: rapport 
du Secretaire general (A/2778, A/C.5/L.310) 
[fin] 

1. Le PRESIDENT met aux voix le projet de rap
port du Rapporteur (A/C.5/L.310) sur le Siege de 
!'Organisation des Nations Unies. 

A l'unanimite, le projet de rapport est adopte. 

POINT 38 DE L'ORDRE DU JOUR 

Previsions budgetaires pour l'exercice financier 
1955 (A/2647, A/2688) [suite] 

AFFECTATION DES SOMMES RETENUES AU TITRE DU 

BAREME DES CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL (A/ 

2799, A/C.5/584) [suite] 

2. M. ROUSSOS ( Grece) dit que sa delegation ap
precie les efforts que deploie le Secn~taire general pour 
resoudre le probleme de l'impot national sur le revenu 
auquel sont assujettis des fonctionnaires de !'Organi
sation des Nations Unies; toutefois, en raison des 
assurances que le representant des Etats-Unis d'Ame
rique a donnees a la 472eme seance, elle appuiera la 
recommandation qui figure au paragraphe 15 du dix
neuvieme rapport du Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires (A/2799). 

3. Si la Commission se trouve aujourd'hui saisie de 
la question, c'est parce qu'un certain nombre d'Etats 
Membres n'ont pas ratifie la Convention sur les privi
leges et immunites des Nations Unies; une solution 
n'est possible que si les parties interessees font preuve 
de bonne volonte. La Cinquieme Commission devrait 
se fier aux assurances donnees par le representant des 
Etats-Unis et suivre le sage conseil du Comite consul
tatif, dans l'espoir que le probleme sera resolu en 1955. 

4. Lord FAIRFAX (Royaume-Uni) declare que sa 
delegation souscrit a l'hommage que le Comite consul
tatif a rendu au Secretairc general pour la constance 
avec laquelle il cherche a resoudre le grave probleme 
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dont la Commission est saisie et qui se pose depuis si 
longtemps. C'est avec un vi£ interet que la delegation 
du Royaume-Uni a pris connaissance de la proposition 
exposee dans le rapport du Secretaire general (A/C.5/ 
584) et qu'elle a constate que cette proposition entrai
nerait de tres importantes economies. Les arguments 
invoques par le Comite consultatif dans son rapport 
font cependant qu'elle est disposee a accepter la con
clusion selon laquelle il serait preferables pour le mo
ment, de ne pas mettre a execution le plan expose dans 
le rapport du Secretaire general. En consequence, elle 
pense, elle aussi, qu'il faudrait demander au Secre
taire general de poursuivre les pourparlers qu'il a enga
ges avec les dix-sept Etats Membres qui n'ont pas 
encore ratifie la Convention sur les privileges et im
munites des Nations Unies, et elle espere que l'on 
aboutira en 1955 a une solution equitable. 
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5. M. TCHETCHYOTKINE ('Union des Repu
bliques socialistes sovietiques) dit qu'il importe au plus 
haut point de regler sans delai la question de l'impot 
national preleve sur les traitements et emoluments que 
!'Organisation verse aux fonctionnaires du Secretariat. 

6. Dans sa resolution 13 (I) du 13 fevrier 1946, 
1' Assemblee gener.ale a declare que "la seule solution 
qui soit equitable pour tous les Membres de !'Organi
sation et realise l'egalite parmi le personnel consiste a 
exonerer d'impots nationaux les traitements et alloca
tions verses par !'Organisation" ; d'autre part~ elle a 
confirme dans la section 18, b (art. V) de la Convention 
sur les privileges et imm'..lnites des Nations Unies que 
1es traitements et emoluments verses par !'Organisation 
a ses fonctionnaires seraient exoneres de tout impot. 
Par ses resolutions 78 (I), 160 (II) et 239 C (III), 
1' Assemblee generale a invite tous les Etats Membres 
qui n'avaient pas encore adhere a la Convention sur 
les privileges et immunites des Nations Unies a prendre 
les mesures necessaires a cette fin, de fa<;on a exonerer 
de l'impot national sur le revenu leurs ressortissants 
qui sont au service de !'Organisation. En depit de ces 
resolutions, la question n'est toujours pas reglee, et, 
s'il est vrai que les Etats Membres qui n'ont pas encore 
ratifie la Convention sont au nombre de dix-sept, il 
n' en reste pas moins que, de toute evidence, la solution 
du probleme dont est saisie la Commission depend d'un 
seul de ces Etats: les Etats-Unis d'Amerique. 

7. Selon les renseignements communiques par le Se
cretaire general, !'Organisation des Nations Unies a 
verse jusqu'ici environ 9 millions de dollars a la tre
sorerie des Etats-Unis en remboursement des sommes 
que les fonctionnaires americains du Secretariat doivent 
acquitter au titre de l'impot sur le revenu per<;u par le 
gouvernement federal et les ~~ats de l'Union. II f,a~t 
ajouter a cette somme les credits que, dans les previ
sions budgetaires supplementaires, le Secretaire general 
demande pour rembourser ces impots en 1954, ainsi 
que les montants importants debourses au meme titre 
par les institutions specialisees. Comme le Secretaire 
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generalle fait observer au paragraphe 9 de son rapport, 
un Etat Membre qui n'a pas accorde a ceux de ses 
nationaux qui sont fonctionnaires de !'Organisation 
!'exoneration d'impots ou !'exoneration de la double 
imposition en tire un double a vantage: premierement, 
au titre des impots nationaux auxquels il assujettit ses 
ressortissants; deuxiemement, au titre des recettes re
sultant de !'application du bareme des contributions du 
personnel. L'attitude du Gouvernement des Etats-Unis 
est incompatible avec les dispositions des Articles 1 
et 105 de la Charte. 

8. La delegation de l'U nion sovietique appuie le plan 
dont le Secretaire general a expose les grandes >!ignes 
dans son rapport (A/C.S/584), encore qu'a son avis 
ce plan ne permette pas de resoudre completement le 
probleme. 

9. Apres avoir examine attentivement la recomman
dation qui figure dans le dix-neuvieme rapport du Co
mite consultatif, la delegation de !'Union sovietique a 
conclu qu'elle n'etait pas conforme aux resolutions de 
l'Assemblee generale et que la majorite des membres 
du Comite consultatif avaient ete guides par des consi
derations qui n'etaient pas de nature purement admi
nistrative ou budgetaire. A ce propos, M. Tchetchyot
kine fait observer qu'au paragraphe 50 de son premier 
rapport a l'Assemblee (septieme session) [A/2157)1, 
le Comite consultatif avait invite instamment le Secre
taire general a faire tous ses efforts pour assurer que 
les Etats Membres prennent aussitot que possible l'une 
ou I' autre des mesures recommandees par 1' Assemblee 
generale. 

10. Pour ce qui est de la declaration faite par le repre
sentant des Etats-Unis a la 472eme seance, M. Tchet
chyotkine fait observer que les representants des Etats
Unis avaient fait des declarations analogues aux 62eme 
et 86eme seances de la Cinquieme Commission. 

11. M. Tchetchyotkine pense que le representant de 
!'Argentine a eu raison de dire a la 472eme seance que 
les economies qui decouleront du plan de reorganisation 
seraient annulees par les debours considerables qu'en
trainera le remboursement de l'impot national sur le 
revenu preleve sur les traitements et emoluments que 
!'Organisation verse a ses fonctionnaires. 

12. La delegation de l'Union sovietique espere vive
ment que la Cinquieme Commission appuiera le plan 
du Secretaire general tendant a la creation d'un fonds 
de perequation des impots qui permettrait de faire res
pecter les principes de l'equite a l'egard des Etats 
Membres et de 1' egalite entre les fonctionnaires de 
!'Organisation. 

13. lVL l\1ELO LECAROS (Chili), qui a etudie avec 
soin le plan ingenieux que propose le Secretaire general 
et les observations fort uhles du Comite consultatif, 
a ecoute avec int{~d~t la declaration manifestement sin
cere dans laquelle le representant des Etats-Unis a 
annonce que son gouvernement s'efforcerait, au cours 
de l'annee a venir, de trouver une autre solution. 

14. Si l'on reduit ce probleme a sa plus simple ex
pression, on voit que la principale difficulte tient au 
fait qu'en remboursant aux fonctionnaires l'impot na
tional sur le revenu cinquante-neuf Etats Membres 
versent indirectement chaque annee au Tresor des 
Etats-Unis un million de dollars environ. Plus de 8 

1 Documents officiels de l'Assetnblee generale, septieme ses
sion, Supplhnent No 7. 

millions de dollars au total ont ainsi ete verses a ce 
titre depuis 1946. II y a la un fait incompatible avec 
les principes de l',equite a l'egard des Etats Membres 
et de l'egalite entre les fonctionnaires de !'Organisation. 

15. Le Gouvernement chilien a ratifie la Convention 
sur les privileges et immunites de :!'Organisation des 
Nations Unies et en a applique les principes au per
sonnel de la Commission economique pour 1' Amerique 
latine, dont le siege est a Santiago. II espere que les 
Etats-Unis suivront son exemple, soit en ratifiant la 
Convention, soit en prenant d'autres dispositions afin 
de faire disparaitre les injustices existantes. 

16. M. KULAGA (Pologne) dit que, des sa creation, 
!'Organisation des Nations Unies a cherche a obtenir 
des Etats Membres qu'ils exonerent de l'impot national 
sur le revenu les emoluments de leurs ressortissants 
fonctionnaires du Secretariat. La seule maniere d'as
surer a tous les fonctionnaires une remuneration egale 
pour un travail egal, et de respecter en meme temps 
le principe de l'equite a l'egard des Etats Membres, est 
d' exonerer de l'impot national sur le revenu to us les 
fonctionnaires de !'Organisation. 

17. L' Assemblee generale a opte pour cette formule 
dans sa resolution 13 (I) du 13 fevrier 1946, ou elle 
a affirme que :la seule solution qui fut equitable pour 
tous les Membres de !'Organisation et realisat l'egalite 
parmi le personnel consistait a exonerer d'impots na
tionaux les traitements et allocations verses par !'Or
ganisation. L' Assemblee generale a reaffirme ces prin
cipes dans ses resolutions 78 (I), 160 (II) et 239 C 
(III). De nombreuses delegations se sont elevees contre 
l'ouverture provisoire de credits destines a rembourser 
les sommes versees par les fonctionnaires au titre de 
l'impot national sur le revenu en attendant que soit 
ratifiee la Convention sur les privileges et immunites 
des Nations Unies. L'Assemblee generate a alors adopte 
une proposition du Mexique tendant a ce que les Etats 
Membres qui n'auraient pas exonere leurs ressortis
sants de l'impot national sur le revenu voient majorer 
leur contribution d'un montant egal a celui qu'ils 
auraient pen;u au titre de cet impot. A la premiere 
session de I' Assemblee generate, le representant du 
Royaume-Uni a Ia Cinquieme Commission a dit (6eme 
seance) que les Etats qui anraient accorde !'exoneration 
en question n'avaient pas a subventionner les Etats qui 
se seraient refuses a faire de meme. La plupart des 
Etats Membres ont eu la meme attitude a la deuxieme 
session; le representant de la Belgique a declare alors 
(72eme seance) qu'il s'opposait au remboursement de 
tous impots pen;us par les Etats-Unis: c'etait la, selon 
lui, .le seul moyen de faire comprendre au pays hote 
qu'il ne pouvait continuer indefiniment a faire fi d'un 
principe capital pour le bon fonctionnement du Secre
tariat. Aux sessions suivantes, diverses delegations ont 
a maintes reprises presente des propositions tendant a 
ce qu'il ne soit pas ouvert de credits pour le rembour
sement de l'impot national sur le revenu, et chaque 
annee, les Etats-Unis ont ete instamment pries de 
renoncer a une prat:lque tout a fait injustifiable et qui 
lesait gravement les autres Etats Membres. 

18. En depit de toutes les resolutions qu'elle a adop
tees et des nombreux appels qu'elle a adresses aux 
Etats-Unis, l'Assemblee generale se heurte encore au 
meme probleme a sa neuvieme session. Depuis sa crea
tion, !'Organisation a debourse plus de 10 millions de 
dollars, compte tenu des credits ouverts pour 1954, 
pour rembourser l'irnpot sur le revenu per<;u par les 
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Etats-Unis. I1 ne faut pas oublier que le pays h6te 
beneficie aussi de !'exoneration d'imp6t sur le revenu 
que ~les autres Etats Membres accordent a leurs res
sortissants, et que, ainsi que le representant de 1' Ar
gentine l'a rappele, il tire d'autres avantages de sa 
situation de pays h6te. Par leur attitude, les Etats-Unis 
violent de maniere flagrante le principe de l'egalite des 
Etats Membres qui est en once dans 1' Article 2 de la 
Charte. C'est la le fond du probleme. 

19. Le plan que le Secretaire general expose dans 
son rapport (A/C.5j584) enleverait aux Etats-Unis 
certains des avantages dont ils beneficient actuellement. 
En declarant que ce plan constituerait un grand pro
gres en ce qui concerne l'equite a l'egard des Etats 
Membres, le Secretaire general admet tacitement qu'il 
ne s'agit pas la d'une solution definitive. La delegation 
polonaise reconnait, pour sa part, que la proposition du 
Secretaire general ameliorerait incontestablement la 
situation, et c'est pourquoi e1le est disposee a presenter 
a la Cinquieme Commission une proposition formelle 
tendant a son adoption. 

20. Par contre, le Comite consultatif a recommande 
(A/2799, par. 15) d'inviter le Secretaire general a 
poursuivre les pourparlers qu'il a engages avec les 
dix-sept Etats Membres qui n'ont pas ratifie la Con
vention sur les privileges et immunites des Nations 
Unies, en vue de les amener a adherer a la Convention. 
La delegation polonaise est surprise des conclusions du 
Comite qui reviendraient simplement a maintenir la 
regrettable situation actuelle, mais elle ne voit pas 
d'inconvenients a ce que le Secretaire general pour
suive les pourparlers sans que cela infl.ue sur sa pro
position tendant a la creation d'un fonds de perequa
tion des imp6ts, car il pourra peut-etre ainsi aboutir 
a une solution definitive. 

21. Le Comite consultatif reconnait que ses recom
mandations laisseront subsister une situation regret
table, mais il pense qu'elles auraient du mains le 
merite de rappeler que !'Organisation desire que tous 
les Etats Membres acceptent la Convention sans re
serve. Etant donne les nombreuses tentatives infruc
tueuses que l'on a deja faites en vue d'amener les 
Etats-Unis a adherer a la Convention, il est peu 
probable qu'un nouvel appe1 du Comite consultatif soit 
entendu. En consequence, la delegation polonaise re
jette la recommandation du Comite consultatif, qui 
manque de realisme. Elle est egalement opposee a 
la proposition que le representant des Etats-Unis a 
faite a la 472eme seance et qui tendrait aussi a main
tenir l'in justice actuelle. 

22. M. CARRIZOSA (Colombie) declare qu'en fait 
le fonds de perequation des imp6ts que le Secretaire 
general propose de creer permettrait d'aboutir au 
resultat suivant: les Etats qui pen;oivent un imp6t sur 
le revenu de leurs ressortissants employes par !'Orga
nisation des Nations U nies en remettraient le montant 
a !'Organisation, laquelle a son tour rembourserait les 
fonctionnaires. Cette proposition semble inutile: dans 
la pratique, les fonctionnaires se verraient simplement 
rembourses par leur gouvernement, agissant par l'in
termediaire de !'Organisation. I1 serait beaucoup plus 
simple que les Etats Membres agissent directement en 
exonerant de l'imp6t sur le revenu leurs ressortissants 
employes par !'Organisation. 

23. Si l'on se trouve aujourd'hui en presence d'une 
solution compliquee, c'est parce qu'a sa premiere ses-

sion 1' Assemblee generale a estime qu'au lieu de prier 
les Etats Membres de prendre les mesures legislatives 
internes necessaires, il suffisait de leur demander 
d'adherer a la Convention sur les privileges et immu
nites des Nations Unies, qui contient une disposition 
relative a 1' exoneration fiscal e. Etant donne que !'hy
pothese selon laquelle les Etats Membres ratifieraient 
immediatement la Convention s'est revelee sans fonde
ment, 1' Assemblee generale a alors adopte la resolution 
78 (I) sur :la perequation des imp6ts afin de tenter 
d'appliquer integralement le principe d'equite a l'egard 
des Etats Membres et d'egalite entre les fonctionnaires 
de !'Organisation. 
24. Les resolutions que 1' Assemblee generale a adop
tees a ses deuxieme et troisieme sessions ont permis 
d'etablir une egalite artificielle entre les fonctionnaires, 
du fait de !'application du bareme des contributions du 
personnel et parce que le Secretaire general a ete 
autorise a rembourser les imp6ts nationaux sur le 
revenu preleves sur les traitements et emoluments que 
les fonctionnaires rec;oivent de !'Organisation. 

25. Le plan que le Secretaire general propose main
tenant aurait pour effet d'exonerer tous les fonction
naires du paiement de l'imp6t national sur le revenu. 
Les Etats qui n'ont pas encore accorde cette exoneration 
sont naturellement opposes a cette proposition du Se
cretaire general. 

26. Ce plan permettrait de respecter les deux prin
cipes de l'equite a l'egard des Etats Membres et de 
l'egalite entre les fonctionnaires; mais, pour des raisons 
politiques, il ne serait pas opportun de l'adopter a 
l'heure actuelle. Aussi 1\1. Carrizosa appuie-t-il la 
recommandation du Comite consultatif, car l'equite a 
l'egard des Etats Membres sera tout autant respectee 
si, a la suite de ses pourparlers, le Secretaire general 
parvient a persuader tous les Etats qui ne l'ont pas 
encore fait de ratifier la Convention sur les privileges 
et immunites. 

27. En raison des circonstances presentes, le Gouver
nement colombien n'a pas ratifie la Convention, mais il 
a exonere de l'imp6t sur le revenu les fonctionnaires 
du Departement de !'information et du Haut-Commis
sariat pour les refugies qui sont en paste en Colombie. 
Tant que durera la situation actuelle, le Gouvernement 
colombien n'acceptera pas les dispositions de la Con
vention relatives a !'exoneration d'imp6ts. 

28. En reponse aM. HASSAN (Pakistan), M. AN
DERSEN (Secretariat) indique que les pays qui n'ont 
pas encore ratifie la Convention sur les privileges et 
immunites des Nations Unies sont les suivants: Arabie 
saoudite, Argentine, Birmanie, Colombie, Chine, Cuba, 
Equateur, Etats-Unis d'Amerique, Indonesie, Mexique, 
Perou, Tchecoslovaquie, Thailande, Union Sud-Afri
caine, Uruguay, Venezuela et Yemen. M. Andersen 
donne cette liste sous reserve, attendu qu'il ne l'a pas 
verifiee aupres du Departement juridique. 

29. M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) de
clare que sa delegation continue a deplorer elle aussi 
la situation creee par le prelevement d'imp6ts sur les 
traitements et emoluments verses avx fonctionnaires 
de !'Organisation. La proposition du Secretaire general 
relative a la creation d'un fonds de perequation des 
imp6ts est certainement ingenieuse, mais elle ne per
mettra pas de resoudre completement le probleme. II 
serait done preferable, comme le suggere le Comite 
consultatif, de ne pas mettre a execution le plan pro-
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pose et d'inviter le Secretaire general a poursuivre les 
pourpar.lers qu'il a engages avec les dix-sept Etats 
Membres et a rendre compte a 1' Assemblee generale, a 
sa dixieme session. 

30. M. GANEM (France) dit que !'attitude de sa 
delegation n'a pas varie depuis la premiere et la 
deuxieme session de 1' Assemblee generale : la France 
a toujours estime que Ies fonctionnaires de !'Organi
sation des Nations Unies ne devaient pas etre des 
citoyens privilegies, et elle a ete parmi les premiers a 
recommander !'adoption d'un bareme des contribu
tions du personnel, en application duquel l'imp6t sur 
le revenu serait verse a !'Organisation. Elle a aussi 
soutenu que, si l'on devait choisir entre le principe de 
l'egalite entre les fonctionnaires et celui de l'equite a 
l'egard des Etats Membres, c'etait le premier qu'il 
fallait sacrifier, pour un certain temps tout au moins : 
elle etait en effet convaincue que les Etats Membres 
interesses ne manqueraient pas, en temps utile, d'exo
nerer leurs ressortissants de la double imposition. Le 
fait est cependant que le remboursement de l'imp6t 
national sur le revenu a encourage les Etats en question 
a continuer de percevoir cet imp6t, et, en consequence, 
les difficultes de !'Organisation n'ont fait qu'augmenter 
d'annee en annee. La France comprend que le Gouver
nement des Etats-Unis hesite a accorder des privileges 
a quelques-uns de ses ressortissants; elle n'ignore pas 
non plus que cette mesure se heurte a des difficultes 
d' ordre a la fois j uridique et pratique, car elle a eu a 
resoudre des problemes analogues lorsqu'il s'est agi 
d'exonerer de l'impot les ressortissants franc;ais em
ployes a !'UNESCO, dont le siege est a Paris. La dele
gation franc;aise estime toutefois que les difficultes de 
!'Organisation internationale sont pour le moins aussi 
dignes de retenir !'attention que celles d'une adminis
tration nationale. 

31. I1 est manifestement injuste que les depenses en
trainees par le remboursement d'un imp6t national sur 
le revenu soient a la charge de tous les Etats Membres, 
y compris de ceux qui ont accorde une exoneration 
d'imp6t a leurs ressortissants employes par !'Organi
sation. C'est pour cette raison qu'a la huitieme session 
de 1' Assemblee generale la Cinquieme Commission a 
approuve une recommandation2 tendant a ce que le 
Secretaire general so it invite a soumettre a 1' Assemblee 
generale, a sa neuvieme session, des propositions ton
chant la solution du probleme. La solution qu'a proposee 
le Secretaire general (A/C.5j584) est de creer un 
fonds de perequation des imp6ts. Bien que cette mesure 
ne permit pas de resoudre completement Ie probleme, 
la delegation franc;aise jugeait preferable d'adopter 
une solution incomplete plut6t que d'accepter le main
tien de la situation regrettable qui existe actuellement. 
C'est pourquoi elle avait !'intention de voter contre 
la proposition du Comite consultatif. 

32. La declaration faite par le representant des Etats
Unis a la 472eme seance a cependant change la situa
tion. Tout en partageant !'opinion du Comite consul
tatif selon laquelle la seule solution vraiment satisfai
sante serait que les Etats Membres de l'Organisation 
adherent tous a la Convention sur les privileges et 
immunites des Nations Unies, et tout en esperant que 
le Congres des Etats-Unis acceptera avant longtemps 
de ratifier cette convention, la delegation franc;aise es-

2 Ibid., huitieme session, Annexes, point 38 de l'ordre du 
jour, A/2624, par. 16. 

----------------------------
time que Ies propositions du representant des Etats
Unis constituent probablement une solution temporaire 
meilleure que ne 1' est celle du Secretaire general. Elle 
est done disposee a ne pas se prononcer contre la pro
position tendant a. differer d'un an l'execution du plan 
du Secretaire general, dans l'espoir qu'une meilleure 
solution pourra (~tre mise au point dans l'intervalle. 
Elle voudrait cependant que le Secretaire general pour
suive, au debut de 1955, les negociations qu'il a entre
prises avec les Etats-Unis et d'autres Etats, qu'en meme 
temps il etudie avec soin les propositions de Ia dele
gation des Etats-Unis et qu'il communique ses con
clusions au Comite consultatif vers le mois de mai 
ou de juin 1955, de fac;on que les gouvernements aient 
connaissance tant de 1' opinion du Secretaire general que 
de celle du Comite consultatif en juin ou juillet au 
plus tard. Les gouvernements pourraient ainsi etudier 
la question avec tout le so in qu' elle merite et seraient 
prets, a la dixieme session, a resoudre 1' ensemble du 
probleme de fac;on definitive. 

33. En consequence, la delegation franc;aise s'abstien
dra lors du vote sur la recommandation du Comite 
consultatif. 

34. M. RYBAR (Tchecoslovaquie) declare que, si 
l'on veut, en matiere d'imp6ts, respecter les deux prin
cipes essentiels-- t~quite a l'egard des Etats Membres 
et egalite entre Ies :fonctionnaires de I' Organisation-- le 
mieux serait, comme l'Assemblee l'a toujours preco
nise, que tous les Etats Membres ratifient Ia Conven
tion sur Ies privileges et immunites des Nations U nies, 
dont la section 18, b, dispose que :les fonctionnaires 
seront exoneres de tout imp6t sur les traitements et 
emoluments verses par !'Organisation des Nations 
Unies. La seule autre solution possible est done d'aug
menter d'un montant egal a celui qu'il faut pour rem
bourser l'imp6t la quote-part de ceux des Membres 
dont Ies ressortissants qui sont au service de !'Organi
sation des Nations Unies sont assujettis a l'imp6t 
national sur le revenu. En fait, la Cinquieme Commis
sion a adopte des projets de resolution a cet effet a la 
premiere et a la seconde session de 1' Assemblee gene
rale. Mais, a deux reprises, les avertissements et les 
promesses du representant des Etats-Unis l'ont amenee 
a revenir sur sa decision et, dans le texte final de ses 
resolutions, elle s'est bornee a prier Ies Etats Membres 
d'exonerer de l'imp6t national sur Ie revenu .leurs na
tionaux qui sont au service de !'Organisation et a 
autoriser en meme temps Ie Secretaire general a rem
bourser Ies fonctionnaires assujettis a l'imp6t national 
sur Ie revenu. A sa troisieme session, 1' Assemblee a, 
dans sa resolution 239 C (III), adresse la meme de
mande aux Etats l\1embres, et elle a aussi adopte Ie 
bareme des contributions du personnel, esperant par 
la encourager Ie Gouvernement des Etats-U nis a exo
nerer ses nationaux de la double imposition. Cepen
dant, tous les appels ont ete vains, et Ies espoirs se sont 
reveles sans fondement puisque, six ans apres que ces 
decisions ont ete prises, Ia situation demeure la meme. 
C' est pour cette raison que 1' Assemblee a demande au 
Secretaire general de presenter, a la neuvieme session, 
un rapport dans lequel il proposerait, si possible, une 
sol uti on. Le plan du Secretaire general concernant Ia 
creation d'un fonds de perequation des imp6ts ferait 
beaucoup pour assurer Ie respect de l'equite a regard 
des Etats Membres tout en maintenant l'egalite entre 
Ies fonctionnaires de !'Organisation, meme au cas ou 
!'attitude du Gouvernement des Etats-Unis demeure-
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rait inchangee. Le plan offre l'avantage d'empecher les 
Etats Membres de beneficier deux fois des impots per
c;us sur les traitements et emoluments verses aux fonc
tionnaires par !'Organisation. I1 ne change en rien le 
montant de la quote-part des divers Etats l\Iembres 
et il est juste, car il ne joue pas au detriment de tel o~ 
tel Etat ~embre. ?'fl n'est pas parfait, il represente 
un progres,, et la dele?ation tchecoslovaque l'approuve, 
tout ~n esperant que 1 on aboutira prochainement a une 
solution completement satisfaisante. 

~5. La delegation tchecoslovaque n'a pas de remarques 
a formuler sur le rapport du Comite consultatif, qui ne 
propose, comme solution differente de celle du Secre
tair~ general, que de laisser subsister la regrettable si
suatwn actuelle. Si le plan du Secretaire general n' est 
pas adopte, la delegation tchecoslovaque se trouvera 
dans !'obligation de se prononcer contre le rembourse
ment aux fonctionnaires de l'impot national sur le re
venu, car elle pense qu'il n'est plus possible de sacri
fier le principe de l'equite a l'egard des Etats Membres 
a c~lui de l'egalite entre 1les fonctionnaires de l'Organi
satwn. 

36. M. STRAUCH (Bresil) dit que sa delegation, 
comme 1' ensemble de la Commission, regrette qu'un 
certain nombre d'Etats Membres n'aient pas pris les 
mesures necessaires pour exonerer de l'impot sur les 
traitements et emoluments ceux de leurs nationaux qui 
sont au service de !'Organisation. Le Bresil a toujours 
eu parfaitement conscience de !'injustice ainsi commise 
a regard des autres Etats Membres et de la charge 
d~ pl~ts en plus lourde qui pesait de ce fait sur l'Orga
msatwn, dont les ressources sont fort limitees. 11 a 
longtemps espere que le point en litige serait regle; 
c'est pourquoi il accueille avec satisfaction le plan du 
Secretaire general tendant a utiliser une partie des 
sommes retenues en application du bareme des contri
butions du personnel de maniere a remedier a Ja situa
tion creee par ceux des Etats Membres qui n'ont pas 
adhere a la Convention sur les privileges et immunites 
des Nations U nies. 

Printed in U.S.A. 

37. Comme l'a fait remarquer le Comite consultatif, 
le plan, qui est ingenieux. procede de deux principes, 
celui de l'equite a l'egard des Etats Membres et celui 
de l'egalite entre les fonctionnaires, et, s'il n'assure pas 
!'application integrale du premier de ces principes, il 
respecte le second, encore que cela n'aille pas sans 
entrainer certaines depenses pour !'Organisation. La 
delegation bresilienne est done dec;ue par la reaction 
negative du Comite consultatif devant ce plan; apres 
avoir instamment prie le Secretaire general de trouver 
meme une solution partielle au probleme, le Comite 
propose maintenant de ne pas mettre a execution, pour 
le moment, le plan expose dans son rapport, tout en 
invitant le Secretaire general a poursuivre les pour
parlers qu'il a engages avec les dix-sept Etats Membres 
interesses en vue de les amener a adherer a la Con
vention ou, a defaut, a prendre des mesures legislatives 
ou administratives qui permettraient a tous les fonc
tionnaires d'etre exoneres de l'impot. Si cette recom
mandation a l'avantage de donner a tous les Etats 
Membres une nouvelle occasion d'accepter la Conven
tion sans reserves, elle a l'inconvenient de laisser sub
s~ster la regrettable situation actuelle; de plus, elle 
nsque fort de decourager le Secretaire general dans 
ses efforts pour trouver une solution definitive. 

~8. En consequence, la delegation bresilienne est prete 
a appuyer la proposition du Secretaire general, mais, 
tenant compte des promesses precises que le represen
tant des Etats-Unis a faites a la seance precedente elle 
n'insiste pas pour que cette proposition soit imm~dia
tement mise en ceuvre et accepte que la question soit 
r~nvoyee une fois de plus, etant entendu que la ques
tion de la perequation des impots sera resolue defini
ti.vement a la dixieme session, de sorte que les prin
Clpes essentiels de 1' equite a 1' egard des Etats Membres 
et de l'egalite entre les fonctionnaires soient enfin res
pectes. 

La seance est levee a 17 h. 5. 
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